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Cahier des charges 

Fruits, légumes et truffes noires 

 

 

Produits concernés 

Exclusivement les fruits, les légumes, les bulbes comestibles et la truffe noire. 

Tous les produits transformés tels que les jus, confitures, sirops etc. doivent remplir le présent cahier des charges ainsi que 

le cahier des charges « produit transformé ». 

Fonctionnement général du cahier des charges 

Pour bénéficier de la marque « Sud de France », le produit doit : 

- ETAPE 1: Obligatoirement valider l'ensemble critères de niveau 1. Ces critères garantissent l’origine régionale du produit. 

- ETAPE 2 : Le produit est sous SIQO (Signe Officiel de Qualité et d'Origine) ou le produit doit valider au moins 1 critère 

d'importance Majeur 

 

Lecture du cahier des charges 

Chaque critère est formulé sous forme de question avec plusieurs réponses possibles. Seules les réponses figurant en gras 

permettent de valider le critère.    
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Cahier des charges SIQO des Fruits, Légumes et Truffe noire 

      
Section Critère Séquence Questions Informations complémentaires Réponses 

1. Critères obligatoires 

Origine obl 1 

Le siège social de votre 

entreprise se situe-t-il en 
Occitanie ? 

  Oui ; Non 

Origine obl 2 

Votre produit est-il issu de 
l'Occitanie ? 
 
Les parcelles limitrophes à 
l'Occitanie et continues à 

l'exploitation sont possibles. 

C'est-à-dire issu d'une parcelle située en 
Occitanie 

Oui ; Non 

Origine obl 3 
Le site de conditionnement est-il 

en Occitanie ?  
Oui ; Non 

SIQO 

Produit sous 
Signe Officiel 
de Qualité et 

d'Origine 
(SIQO) 

siqo 5 
Votre produit dispose-t-il d'un 
des signes officiel de qualité et 

d'origine suivant ? 

Dérogation possible pour les SIQO dont le 
territoire est à cheval sur un département 

limitrophe à l'Occitanie. 

AOP 
IGP 
AB 

Label Rouge 
Aucun 
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Produit sous 
Signe Officiel 
de Qualité et 

d'Origine 
(SIQO) 

descript

if 
6 Précisez l’appellation :   

Abricot Rouge du 
Roussillon 
Artichaut du Roussillon 
Béa du Roussillon  
Oignon Doux des 
Cévennes  

Fraises de Nîmes 
Melon LR 
Chasselas de Moissac 
Noix du Périgord 

Marron du Périgord 
Melon du Quercy 
Pruneau d'Agen 
Prune Reine Claude 

Haricot Tarbais 
Ail Rose de Lautrec 
Ail blanc de Lomagne 
Ail violet de Cadours 
Aucun 
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Cahier des charges sans SIQO des Fruits, Légumes et Truffe noire 

      
Section Critère Séquence Questions Informations complémentaires Réponses 

1. Critères obligatoires 

Origine obl 1 

Le siège social de votre 

entreprise se situe-t-il en Occitanie 
? 

  Oui ; Non 

Origine obl 2 

Votre produit est-il issu de 
l'Occitanie ? 

 
Les parcelles limitrophes à 
l'Occitanie et continues à 
l'exploitation sont possibles. 

C'est-à-dire issu d'une parcelle située en Occitanie Oui ; Non 

Origine obl 3 
Le site de conditionnement est-il en 
Occitanie ?  

Oui ; Non 

2. Critères Majeurs 

Critère 
différenciant 

hors SIQO 

majeur 5 
Disposez-vous d'une des 
certifications environnementales 

suivantes ? 

On entend par certification environnementale les 
démarches reconnues par le ministère de 

l'agriculture. 

Agriculture Raisonnée 
Production Fruitière 
Intégrée (PFI) 
Production Maraîchère 

Intégrée (PMI)  
Global GAP  
Chartes qualité des 
pomiculteurs de France 
Fruits & Nature  

Sud Nature 
Terr'avenir 
Certification HVE de 

niveau 2 ou 3  
vergers éco-
responsable 
Aucune 
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Critère 
différenciant 

hors SIQO 

majeur 6 
Votre produit est-il référencé à 

l'une des marques suivantes ? 

Ne sont reconnues que les marques adossées 

elles-mêmes à un cahier des charges (privé) 

Non ; 
De Lozère 
Pays Cathare 
Marque Parc PNR 
Pyrénées Catalanes 
Marque Parc PNR Haut 
Languedoc 
Marque PNR Pyrénées 

Ariégoises 
Marque PNR Grands 
causses 

Carrefour : Reflets de 
France 
Casino : Terre et Saveur 
Leclerc : Nos régions 
ont du talent 

Monoprix : Monoprix 
Gourmet 
Intermarché : Mon 
marché plaisir 
FQC 

Critère 

différenciant 
hors SIQO 

majeur 7 

Adhérez-vous à l'une de ces 

démarches en circuit court 
reconnue par la Région ? 

Seuls les circuits-courts reconnus par la Région 
sont retenus. 

Non 
Boutiques Paysannes 
Association des bio-
producteurs du marché 
république 
Bienvenue à la Ferme 
Jardins de Perpignan 
Le Samedi des 

Producteurs 
Les marchés 
Producteurs de Pays 
Mangeons Lauragais 

Régal d'Oc 
Syndicat des éleveurs 
de palmipèdes gras et 
volailles de ferme 

Terroir Direct 
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Critère 
différenciant 
hors SIQO 

majeur 8 
votre entreprise est-elle engagée 
dans des démarches qualité et 
sécurité des aliments ? 

  

Plan de maîtrise 
sanitaire 
Agriconfiance 

BRC 
IFS 
ISO 9001 
ISO 22000 
Aucune 

Critère 

différenciant 
hors SIQO 

majeur 9 

Votre entreprise est engagée dans 
une démarche de Responsabilité 
Sociale et environnementale de 
l'entreprise (RSE) ? 

Gouvernance 
Environnement 
Relations et conditions de travail 

Droits de l'homme 
Contribution et développement local 
Protection du consommateur 
Bonne pratique des affaires 

Aucune 
AFAQ 26000 
Démarche 3D 
ISO 140001 
Agri-confiance volet 
vert 

 

 

 

 

 

 


